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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU

DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 04 septembre 2002

N° 2002.09. A. 2.1.
Objet : Avenants aux contrats de prêt Caisse d’Epargne
Le quatre septembre deux mil deux, à dix neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de SORIGNY, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :
· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres :
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts :
M. MAURICE B.

· Commune de Saint Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny :
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Vu l’arrêté préfectoral n° 02-57 du 17 juillet 2002 portant dissolution du Syndicat Intercommunal du Tourisme en Val de l’Indre ;
Considérant que les conditions de dissolution dudit syndicat prévoient notamment le transfert du passif à la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité 
· D’autoriser Monsieur le Président à signer les avenants constatant le transfert des contrats suivants à la Communauté de Communes du Val de l’Indre à la date du 17 juillet 2002 :
Caisse d’Epargne
	N° de contrat
	Montant initial
	CRD à la date de dissolution

	85 9551885
	150 000 FRF
	2 063,98 €

	85 9754991
	184 849,45 FRF
	11 424,92 €


Pour extrait conforme

Le Président,
Pierre PALAT

